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Implantation de l'industrie
et construction «éparpillée»

Un peu partout dans notre pays naissent de
nouvelles entreprises industrielles. Si l'on compare les

constructions récentes avec celles d'époques encore
proches, on peut souvent noter avec satisfaction des

25 progrès sensibles. Alors que jadis les constructions
industrielles renonçaient à toute prétention esthétique,

aujourd'hui elles s'insèrent dans le paysage et
offrent un aspect extérieur agréable. De plus, beaucoup

de fabriques ont réussi à supprimer les effets
nocifs, fumée, suie, etc. Notons toutefois que pour
certaines industries, il est impossible — même avec
la meilleure volonté — d'éviter tout inconvénient.
Afin de remédier à cet état de choses et de garantir
des conditions hygiéniques normales, il est élaboré
des plans d'aménagement qui relèguent ces industries

loin des zones résidentielles. Cette disposition
ne permettra d'atteindre le but désiré que si toute
« construction éparpillée » est rigoureusement interdite.

Sans cela il est inévitable qu'en peu de temps

des maisons d'habitation ne se construisent aux
alentours de l'exploitation en question, et que finalement
les propriétaires de ces maisons n'entrent en conflit
avec l'industriel. Les propriétaires peuvent faire appel
en vertu de l'article 684 du CCS qui dit :

« Chacun est tenu dans la jouissance de sa propriété,
dans l'exercice d'une industrie sur son fonds, d'éviter
tout effet préjudiciable sur la propriété de ses voisins.»
Dans un arrêt, datant de cinq ans, le Tribunal fédéral
a décidé qu'il était aussi possible, sur la base de cet
article, d'attaquer des industries fixées dans une

zone industrielle reconnue. De plus, il n'est tenu

aucun compte de savoir laquelle des constructions
a été érigée la première. Cette décision est évidemment

fort regrettable du point de vue de l'aménagement.

L'industriel est donc en droit d'attendre que
les communes collaborent afin d'exclure pratiquement

l'application de cet arrêt du Tribunal fédéral.
Elles doivent, dans ce but, accorder leurs plans
d'aménagement et fixer les zones industrielles en
fonction de l'ensemble. Il faut de plus garantir qu'aucune

construction ne sera érigée en dehors des

zones fixées, et éviter à tout prix une « construction
éparpillée ». En définitive, la décision du Tribunal
fédéral devrait inciter les communes à coordonner
les plans de la région et à les appliquer sévèrement.
Chaque industrie ayant des effets nocifs est donc
directement intéressée par les plans d'aménagement,
et elle devra en tenir compte dans le choix d'un
emplacement. ASPAN.
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